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1. Conditions de participation 
 
1.1 Catégorie Minimes (U12) 
 

Filles 
 

En cas d’un grand nombre d’inscriptions, la commission Figure peut départager les participantes 
en deux catégories de compétition selon leur âge. 

 
Toutes les filles patinent le programme court et le programme libre. 

 
La championne suisse Minimes monte en catégorie Espoirs (ou plus haut selon état des tests) et 
ne peut pas défendre son titre. 

 
Les deuxièmes et troisièmes du classement peuvent monter en catégorie Espoirs. 

 
Les heures d’entraînements peuvent être annulées ou raccourcies en cas d’un nombre de partici-
pantes trop importantes. 

 
1.2 Catégorie Espoirs (U13) 
 

Filles 
 

En cas d’un grand nombre d’inscriptions, la commission Figure peut départager les participantes 
en deux catégories de compétition selon leur âge. 

 
Toutes les filles patinent le programme court et le programme libre. 

 
La championne suisse Espoirs peut monter en catégorie Cadets indépendamment des conditions 
d’âge et de tests. 

 
Les heures d’entraînements peuvent être annulées ou raccourcies en cas d’un nombre de partici-
pantes trop importantes. 

 
 Garçons 
 

Tous les garçons patinent le programme court et le programme libre. 
 

Le champion suisse Espoirs peut défendre son titre s’il remplit les conditions d’âge mentionnées 
dans les règlements techniques de l’USP  

 
Le champion suisse Espoirs peut monter en catégorie Cadets indépendamment des conditions 
d’âge et de tests. 
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1.3 Catégorie Cadets 
 

Filles 
 

En cas d’un grand nombre d’inscriptions, la commission Figure peut départager les participantes 
en deux catégories de compétition selon leur âge. 

 
Toutes les filles patinent le programme court et le programme libre. 

 
La championne suisse Cadets peut défendre son titre si elle remplit les conditions d’âge mention-
nées dans les règlements techniques de l’USP. 

 
La championne suisse Cadets peut monter en catégorie Juniors indépendamment des conditions 
d’âge et de tests. 

 
Les heures d’entraînements peuvent être annulées ou raccourcies en cas d’un nombre de partici-
pantes trop importantes. 

 
Garçons et couples 

 
 Tous les garçons patinent le programme court et le programme libre. Les couples patinent uni-
quement le libre. 

 
Les champions suisses Cadets peuvent défendre leur titre s’ils remplissent les conditions d’âge 
mentionnées dans les règlements techniques de l’USP. 

 
Les champions suisses Cadets peuvent monter en catégorie Juniors indépendamment des condi-
tions d’âge et de tests. 

 
1.4 Catégorie Juniors 
 
 Dames 
 

 Le nombre de participantes est limité à 30. La sélection se fait après la liste des „Personal Best“. 
Dernier délai: 12 décembre 2011. En cas de désistement la patineuse suivante avance d’une 
place. La liste des participantes devient définitive 12 heures avant le tirage au sort. Tous les Ju-
niors patinent le programme court et le programme libre. 

 
La championne suisse Juniors peut défendre son titre si elle remplit les conditions d’âge mention-
nées dans les règlements techniques de l’USP. 

 
La championne suisse Juniors peut monter en catégorie Elite indépendamment des conditions 
d’âge et de tests. 

 
 Messieurs et couples 
 

Les messieurs et les couples patinent le programme court et le programme libre. 
 

Les champions suisses Juniors peuvent défendre leur titre s’ils remplissent les conditions d’âge 
mentionnées dans les règlements techniques de l’USP. 
 
Les champions suisses Juniors peuvent monter en catégorie Elite indépendamment des conditions 
d’âge et de tests. 
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1.5 Catégorie Seniors B 
 

Dames 
 

 Le nombre de participantes est limité à 12. La sélection se fait après la liste des „Personal Best“. 
Dernier délai: 12 décembre 2011. En cas de désistement la patineuse suivante avance d’une 
place. La liste des participantes devient définitive 12 heures avant le tirage au sort. Toutes les 
dames patinent le programme court et le programme libre.  

 
 La championne suisse Seniors B peut défendre son titre. 

 
Messieurs 

 
Tous les hommes patinent le programme court et le programme libre. 

 
Le champion suisse Seniors B peut défendre son titre. 

 
1.6 Catégorie Elite 
 
 Dames 
 

Toutes les dames patinent le programme court et le programme libre.  
 
 Messieurs et couples 
 

Tous les messieurs et tous les couples patinent le programme court et le programme libre. 
 
 

2. Généralités 
 
2.1  Tirage au sort pour le programme court et ordre de départ pour le libre 
 

Les participants seront départagés en deux groupes pour le tirage au sort – indépendamment du 
nombre – ("early" avec le nombre de points inférieur et "late" avec le nombre de point plus im-
portant) et selon la liste des "Personal Best". 

 
En cas d’un nombre impair de participants, le groupe avec les "Personal Best" plus haut sera plus 
grand. La répartition dans les groupes d’échauffement sera effectuée après le tirage au sort; ain-
si, au milieu du champ des participants, peut se trouver un groupe "mélangé". 

 
Les patineurs avec le nombre de points moins haut ("early") tirent les numéros de la première 
partie de la compétition; le groupe "early" est départagé en deux groupes, l’un sans résultat 
«Personal Best" et l’autre avec résultat "Personal Best". Les premiers numéros sont tirés par les 
patineurs sans résultat "Personal Best". Ensuite tirent ceux avec résultat "Personal Best" le res-
tant des numéros du groupe «early». 

 
Les patineurs avec les nombres de point plus haut ("late") patinent le programme court dans la 
deuxième partie. Ce groupe est également départagé en deux groupes. Les 12 meilleurs de la 
liste "Personal Best" sont fixe et tirent les derniers 12 numéros à la fin, les patineurs restants ti-
rent les numéros plus bas du groupe "late". Si dans le groupe "late" se trouve 12 patineurs ou 
moins, le groupe ne sera plus départagé.  
 
L’ordre de départ du libre est tiré au sort selon les ISU Technical Rules Single & Pair, Rule 548, 
§3. 
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2.2  „Personal Best“ pour la saison 2011/2012 
 

Catégories Minimes, Espoirs et Cadets 
 

Le "Personal Best" de la saison 2010/2011 n’est pas reporté à la saison 2011/2012. Exceptés de 
cette règle sont les patineurs qui montent en catégories Juniors ou Elite. Dans ce cas le "Personal 
Best" est reporté à 100% de la saison 2010/2011. Pour le nombre de points "Personal Best", tous 
les résultats obtenus entre le 1er mai 2011 et la date de la compétition respective seront pris en 
compte lors des compétitions suivantes: 

 
� Compétitions Swiss Cup 

 
� Résultats des compétitions du calendrier ISU  

 
Juniors, Seniors B et Elite 

 
Pour le nombre de points "Personal Best", tous les résultats obtenus entre le 1er mai 2010 et la 
date de la compétition respective (pour Juniors / Seniors B: dernier délai 12 décembre 2011) se-
ront pris en compte lors des compétitions suivantes: 

 
� Championnats suisses 

 
� Compétitions Swiss Cup 

 
� Résultats des compétitions du calendrier ISU  ainsi que les résultats des CE 2011, CM Juniors  
 2011 et CM 2011 

 
2.3 Publication, organisation, jurys et panels techniques 
 

Les championnats suisses sont publiés par l’USP, l’organisation et le déroulement est assumé par 
une association régionale ou par un club en collaboration avec l’USP. 

 
 Tous les jurys et panels techniques sont convoqués par l’USP. 
 
 Pour toutes les informations voir les règlements techniques USP. 
 
2.4 Frais d’inscription 
 

Les frais d’inscriptions pour les participants sont à verser sur le compte PC 84-5561-2 de l’USP au 
plus tard pour la date (timbre poste) mentionnée dans l’annexe 1. Aucune finance d’inscription 
n’est remboursée. Les bulletins de versement peuvent être obtenus auprès du secrétariat de 
l’USP (Tél. 031 / 359 73 60; E-mail: info@swissiceskating.ch). 

 
 
 
       UNION SUISSE DE PATINAGE 
       Commission Figure 
 


